
PROTOCOLE COVID 19

ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT
Dépistage des personnes accueillies
et prise en charge des cas positifs

Rédigé par : Dr Brigitte Collet
         Marjorie Chabot
Vérifié par : Camille Lalaurie
Validé par : CODIR, le 10/11/2020

Objectif : Éviter ou limiter la contagion à l’intérieur des établissements et services.
Personnes concernées : Toute personne accueillie au sein des établissements d’hébergement

Fièvre
Toux
Fatigue inhabituelle
Perte odorat ou goût
Maux de gorge
Maux de tête

Résident avec symptôme(s)

Réalisation test RT-PCR

Attente des résultats du test RT-PCR

Isolement du résident dans sa chambre 
avec mise en place 

des précautions d’hygiène nécessaires

Isolement de l’unité de vie du résident
avec mise en place

des précautions d’hygiène nécessaires

Oui Non

En entrant dans la chambre, mettre :
- 1 masque FFP2
- 1 surblouse
- 1 charlotte
- 1 paire de lunettes

En entrant dans l’unité, mettre :
- 1 masque FFP2 à changer toutes les 4h,
- 1 surblouse pour la journée,
- 1 charlotte pour la journée

Ajouter lors des soins :
- 1 paire de lunettes
   (à désinfecter après usage)
- 1 tablier de soins
   (à changer entre chaque résident 
    lors des soins)

Service qualité Etablissements d’hébergement : dépistage des personnes accueillies et prise en charge des cas positifs

A ce stade, il est important et nécessaire, autant que possible, d’éviter les flux entre les unités 
tant au niveau des professionnels que des résidents
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Résultat du test RT-PCR

Test NÉGATIF

Arrêt de l’isolement Maintien de l’isolement

Déconfinement au bout de 15 jours
pour les résidents confinés en chambre

Déconfinement 15 jours après 
le dernier test positif pour les unités confinés
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Test POSITIF

Test pour tous les professionnels 
et résidents de l’unité 
ou de l’établissement

Nouveau test, 7 jours plus tard, 
pour les personnes 
avec RT-PCR négatif

Sources : 
Texte ARS - Indications de dépistage des patients en établissements de santé, des résidents en établissements sociaux 
et médico-sociaux et des personnels de structure.
Recommandations ARS - Recommandations applicables aux établissements médico-sociaux hébergeant des 
personnes âgées et des personnes handicapées à risque de forme grave de Covid-19 en cas de résurgence du virus en 
établissement, 11 septembre 2020. 
Recommandations ARS - Consignes et recommandations applicables aux structures médico-sociales pour enfants et 
adultes en situation de handicap et dispositif de soutien sanitaire, 21 octobre 2020.


